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Contre • Seul bémol, les conditions posées au 
rachat.

Pour • Un contrat accessible jusqu’à 80 ans. Aucun délai de carence ne 
s’applique en cas de décès par maladie. En cas d’adhésion conjointe une 
réduction de 10 % est appliquée sur les deux cotisations. Une garantie 
d’assistance en inclusion de bonne qualité.

FraisÌÌ
Droit d'entrée :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   Néant
Frais de fractionnement :––  . 4 % mensuels, 0 % trimestriels, 0 % semestriels
Réduction tarifaire :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 Oui

Détail :ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             Réduction de 10 % sur les deux contrats  
en cas d’adhésions simultanées.

><56 €41 €31.10 €24.20 €19.20 €15.60 €

85 ans80 ans75 ans70 ans65 ans60 ans55 ans
PRIME MENSUELLE ( Prime viagère pour un capital de 3 800 € )

Prestations en cas de décès : ÌÌ
Rapatriement du corps, voyage d'un proche, rapatriement des accom-––
pagnants, garde / transfert des enfants ou petits enfants, garde des ani-
maux domestiques, aide ménagère.

Prestations aux proches : ÌÌ
Assistance psychologique, assistance téléphonique.––

Assistance ( Inclus )

Nature du versement :ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         Viager

Limites d'âge et délais de carenceÌÌ
Limite d'âge à la souscription :––  . . . . . . . . . . . . . . . . .                 80 ans en prime viagère
Délais de carence :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               Néant

Prestations ÌÌ ( en espèces ou en nature )
Montant :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       1 500 € minimum et 12 000 € maximum

RachatÌÌ
Conditions :––  . . . . . . . . . . . . .              Oui ( après versement de 2 ans de cotisations ) 
Pénalités :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        Néant

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Type de prestation
En espèces ou en nature

Coordonnées
0 820 20 18 98
www.ionis.fr

ODELIO CAPITAL Obsèques / Odelio garantie obsèques

IONIS
Assureur : INTER VIE / Assisteur : Garantie Assistance
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Contre • Le versement du capital dans un délai 
de 15 jours pourrait être écourté…

Pour • Un produit qui offre 3 modes de versement : viager, unique et pé-
riodique. Une adhésion possible jusqu’à 84 ans en prime viagère. Aucune 
condition ni pénalité en cas de rachat. Une assistance en inclusion propo-
sant de très bonnes prestations. Des tarifs attractifs.

FraisÌÌ
Droit d'entrée :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   Néant
Frais de fractionnement :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         Néant
Réduction tarifaire :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              Néant 

><54 €39.20 €30 €23.60 €18.80 €15.60 €

85 ans80 ans75 ans70 ans65 ans60 ans55 ans
PRIME MENSUELLE ( Prime viagère pour un capital de 4 000 € )

Prestations en cas de décès : ÌÌ
Rapatriement du corps ( à partir de 50 km ), voyage d'un proche ( mise à ––
disposition d'un billet A / R en train ou avion si > 500 km, prise en charge 
des frais d'hébergement jusqu'à 5 jours, mise à disposition d'un taxi ), 
rapatriement des accompagnants, garde / transfert des enfants ou pe-
tits enfants, garde des ascendants et / ou personnes dépendantes, aide 
ménagère, respect des dernières volontés, proposition d’organisation 
des obsèques et des démarches nécessaires selon le budget déterminé 
par les ayants droit.

Prestations aux proches : ÌÌ
Assistance téléphonique ( Allô info vie pratique et renseignements ré-––
glementaires ).

Assistance ( Inclus )

Nature du versement :ÌÌ  . . . . . . . . . . . .            Périodique ( 10 ans ), unique, viager

Limites d'âge et délais de carenceÌÌ
Limite d'âge à la souscription :––  . . . . . . . . . . . . . . .               70 ans en prime unique et  
84 ans en prime viagère et 75 ans en prime périodique.
Délais de carence :––  . . . . . . . . . .          24 mois en prime viagère ou périodique et  
24 mois en prime unique.

Prestations ÌÌ ( en espèces uniquement )
Montant :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        2 000 € minimum et 7 000 € maximum

RachatÌÌ
Conditions :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      Néant 
Pénalités :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        Néant 

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Type de prestation
En espèces uniquement

Coordonnées
Selon distributeurs et zones géographiques
www.harmonie-mutualite.fr ou www.prevadies.fr

OBSEYA

HARMONIE Mutualité / Prévadiès
Assureur : MUTALIS / Assisteur : Ressources Mutuelles Assistance


